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Management environnemental - Aide à la décision - Diagnostic
"Management environnemental d'un site"

Objectifs et
conditions

Accompagnement à la réalisation d'un état des lieux et/ou à la mise en
place d'un SME (Système de management environnemental) pour un site.

 

Bénéficiaires Entreprises.

 

Montant Subvention représentant 50 % maximum du montant de la prestation (sous
réserve de conditions régionales particulières).
Plafond d'assiette : 30 000 €.

L'ADEME apporte en outre une offre structurée de services sous forme de
cahiers des charges et d'éditions techniques adaptés, de listes de
prestataires d'ingénierie référencés, de formations et de manifestations :
- Cahier des charges : Management Environnemental ;
- Publication : PEE (Plan Environnement Entreprise).

 

Financeurs - ADEME

 

Contacts 1 contact trouvé
- ADEME Ile-de-France

 

Source Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME)
(http://www.ademe.fr)

 

Type d'aide - Subvention

 

Informations
complémentaires

- La prestation doit être effectuée par un prestataire adhérent à la charte de
l'Ademe (une liste des prestataires chartés, régulièrement mise à jour, est
téléchargeable sur le site de l'Ademe).

ANALYSER DEFINIR CONSEILLER EVALUER OPTIMISER DEVELOPPERANALYSER
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Avertissement

Ces informations sont données à titre indicatif et ne peuvent en aucun cas
engager la responsabilité de LA PLATEFORME DU CONSEIL.
L’obtention des aides est liée à des critères relatifs à l’entreprise, son projet,
ainsi qu’à un certain nombre de conditions fixées et précisées par
l’organisme financeur.
Il est donc nécessaire de s’adresser aux organismes référents pour en
savoir plus sur les dispositifs et sur l’éligibilité de votre projet à une aide.
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